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(54)  Dispositif  de  maintien  et  de  serrage  d'une  anche  double  et  instrument  de  musique 
comportant  une  telle  anche 

(57)  La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  maintien  et  de  serrage  d'une  anche  double  d'un  ins- 
trument  de  musique  à  vent,  notamment  du  type  haut- 
bois,  basson  ou  analogue,  et  instrument  comportant 
une  telle  anche. 

Dispositif  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au  moins 
deux  mâchoires  ou  portions  de  mâchoires  (2)  opposées 

pouvant  être  appliquées,  en  des  emplacements  prédé- 
terminés,  contre  les  bords  latéraux  (1  ")  des  deux  palet- 
tes  (V)  adjacentes  formant  ladite  anche  double  (1),  la 
pression  d'application  desdites  mâchoires  ou  portions 
de  mâchoires  (2)  pouvant  être  ajustée  par  l'intermédiai- 
re  d'au  moins  un  organe  de  réglage  ou  de  commande 
(3). 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  le  domaine  de 
la  fabrication  et  de  la  maintenance  des  instruments  de 
musique  à  vent,  plus  particulièrement  ceux  pourvus 
d'une  anche  double,  et  a  pour  objet  un  dispositif  de 
maintien  et  de  serrage  d'une  anche  double,  un  instru- 
ment  de  musique  comportant  une  telle  anche  et  un  pro- 
cédé  de  fabrication,  de  montage  et  de  finition  d'une  telle 
anche. 
[0002]  L'anche  permet  de  générer  le  son  du  basson, 
du  hautbois  et  d'autres  instruments  de  musique  à  vent 
analogues,  par  la  mise  en  vibration  de  ses  deux  palettes 
provoquée  par  la  pression  de  l'air  envoyée  par  l'instru- 
mentiste. 
[0003]  Une  anche  pour  basson  ou  hautbois  notam- 
ment  est  dite  "double"  car  elle  est  composée  de  deux 
palettes  de  roseaux  montées  ensemble  et  fixées  actuel- 
lement  par  des  anneaux  en  fil  de  laiton. 
[0004]  La  technique  actuelle,  très  artisanale,  consiste 
à  ce  que  chaque  instrumentiste  par  tradition  et  par  l'en- 
seignement  traditionnel  qu'il  a  reçu  (cf  "Bassoon  Reed 
Making"  by  Mark  Popkin  and  Loren  Glickman)  fabrique 
lui-même  ses  anches  selon  des  critères  techniques  et 
des  dimensions  variables  et  approximatifs.  L'inconvé- 
nient  de  cette  technique  est  d'une  part  qu'elle  nécessite 
beaucoup  de  temps  et,  d'autre  part,  que  ses  résultats 
sont  très  aléatoires.  En  général,  l'instrumentiste  n'est 
satisfait  que  par  30  à  50  %  de  sa  production  et  les  fa- 
brications  industrielles  actuelles  aboutissent  au  même 
désagrément. 
[0005]  Par  tradition  la  technique  des  anches  a  évo- 
luée  à  partir  de  la  "canne  de  Provence"  (Arundo  donax 
ou  sativa),  mais  il  est  tout  à  fait  possible  de  fabriquer  de 
bonnes  anches  avec  d'autres  roseaux,  la  technique 
consistant  à  modifier  les  dimensions  en  fonction  de  la 
flexibilité  du  matériau  compte  tenu  d'une  pression  d'air 
identique  pour  une  note  identique. 
[0006]  La  difficulté  essentielle  consiste  à  trouver  le 
juste  équilibre  entre  les  paramètres  suivants  : 

1  )  pression  d'air  habituellement  apportée  par  le  mu- 
sicien  pour  obtenir  une  note  donnée  dans  une 
nuance  donnée, 
2)  flexibilité  du  matériau, 
3)  dimensions  du  montage, 
4)  épaisseurs  après  grattage  de  finition. 

[0007]  Ces  anches  sont  actuellement  assemblées  en 
anche  double,  montées  sur  l'instrument  et  serrées  par 
trois  anneaux  en  fil  de  laiton  enroulées  en  double  tour 
autour  des  palettes  formant  l'anche  double,  puis  ser- 
rées. 
[0008]  Toutefois,  en  plus  de  constituer  une  opération 
lente,  fastidieuse  et  nécessitant  une  certaine  expérien- 
ce  ainsi  que  divers  outils,  il  arrive  très  souvent  que  les 
anneaux  de  laiton  ne  soient  pas  suffisamment  adaptés 
aux  sections  de  formes  variables  de  l'anche,  étranglent 

les  palettes  et  les  empêchent  de  vibrer  et  ne  peuvent 
s'adapter  aux  variations  des  dimensions  des  sections 
de  l'anche  dues  aux  changements  d'hygrométrie. 
[0009]  En  outre,  ces  anneaux  de  laiton  ne  permettent 

s  pas  de  modifier  l'ouverture  et  la  flexibilité  de  l'anche,  no- 
tamment  en  agissant  sur  le  serrage  au  niveau  de  la  base 
de  la  partie  évasée  de  l'anche,  pendant  le  jeu,  pour  cher- 
cher  à  adapter  la  sonorité  de  l'instrument  à  la  nature  du 
passage  à  jouer. 

10  [0010]  Par  ailleurs,  l'assemblage,  le  maintien  et  le 
serrage  de  l'anche  au  moyen  des  fils  de  laiton  n'autori- 
sent  pas  un  réglage  fin  des  caractéristiques  et  ne  per- 
mettent  pas  une  répétitivité  fiable  des  opérations  abou- 
tissant  à  un  résultat  systématiquement  identique. 

15  [0011]  Enfin,  les  procédés  de  réalisation  actuels  des 
anches  n'ont  pas  abouti  à  la  mise  au  point  d'une  anche 
avec  des  caractéristiques  et  des  propriétés  optimales. 
[0012]  La  présente  invention  a  notamment  pour  objet 
de  pallier  au  moins  certains  des  inconvénients  précités. 

20  [0013]  A  cet  effet,  elle  a  pour  objet  un  dispositif  de 
maintien  et  de  serrage  d'une  anche  double  d'un  instru- 
ment  de  musique  à  vent,  notamment  du  type  hautbois, 
basson,  fagottino,  cor  anglais,  contrebasson  ou  analo- 
gue,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au  moins  deux 

25  mâchoires  ou  portions  de  mâchoires  opposées  pouvant 
être  appliquées,  en  des  emplacements  prédéterminés, 
contre  les  bords  latéraux  des  deux  palettes  adjacentes 
formant  ladite  anche  double,  la  pression  d'application 
desdites  mâchoires  ou  portions  de  mâchoires  pouvant 

30  être  ajustée  par  l'intermédiaire  d'au  moins  un  organe  de 
réglage  ou  de  commande. 
[0014]  L'invention  sera  mieux  comprise,  grâce  à  la 
description  ci-après,  qui  se  rapporte  à  des  modes  de 
réalisation  préférés,  donnés  à  titre  d'exemples  non  limi- 

35  tatifs,  et  expliqués  avec  référence  aux  dessins  schéma- 
tiques  annexés,  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  dessus  d'un  dispositif  de 
maintien  et  de  serrage  selon  une  première  variante 

40  d'un  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  en  élévation  latérale  d'une 
anche  double  fixée  sur  un  embout  d'un  instrument 
à  vent  et  pourvue  du  dispositif  représenté  à  la  figure 
1  ; 

45  la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  d'un  dispositif  de 
maintien  et  de  serrage  selon  une  seconde  variante 
d'un  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention  ; 
la  figure  4  est  une  vue  en  élévation  latérale  d'une 
anche  double  fixée  sur  un  embout  d'un  instrument 

so  à  vent  et  pourvue  du  dispositif  représenté  à  la  figure 
2  ; 
la  figure  5  est  une  vue  en  élévation  latérale  et  en 
perspective  d'un  dispositif  de  maintien  et  de  serrage 
selon  un  deuxième  mode  de  réalisation  de 

55  l'invention  ; 
la  figure  6  est  une  vue  en  élévation  latérale  d'une 
anche  double  fixée  sur  un  embout  d'un  instrument 
à  vent  et  pourvue  du  dispositif  représenté  à  la  figure 
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5  ; 
la  figure  7  est  une  vue  en  élévation  latérale  et  en 
perspective  d'un  dispositif  de  maintien  et  de  serrage 
selon  un  troisième  mode  de  réalisation  de 
l'invention  ; 
la  figure  8  est  une  vue  en  élévation  latérale  d'une 
anche  double  fixée  sur  un  embout  d'un  instrument 
à  vent  et  pourvue  du  dispositif  représenté  à  la  figure 
7  ; 
la  figure  9  est  une  vue  de  dessus  de  l'anche  double 
et  du  dispositif  de  maintien  de  serrage  représentés 
à  la  figure  8  ; 
la  figure  10  est  une  vue  de  dessus  d'une  pièce  al- 
longée  découpée  dans  une  portion  de  roseau  et  for- 
mant  deux  palettes  d'une  anche  double  pour  bas- 
son  allemand,  avec  indication  des  dimensions  op- 
timales,  et, 
la  figure  1  1  est  une  vue  de  dessus  d'une  palette  ob- 
tenue  à  partir  de  la  pièce  représentée  sur  la  figure 
1  0,  avec  indication  des  emplacements  optimaux  de 
serrage  de  l'anche. 

[0015]  Conformément  à  l'invention  et  comme  le  mon- 
trent  les  figures  1  à  9  des  dessins  annexés,  le  dispositif 
de  maintien  et  de  serrage  comprend  au  moins  deux  mâ- 
choires  ou  portions  de  mâchoires  2  opposées  pouvant 
être  appliquées,  en  des  emplacements  prédéterminés, 
contre  les  bords  latéraux  1"  des  deux  palettes  1'  adja- 
centes  formant  ladite  anche  double  1  ,  la  pression  d'ap- 
plication  desdites  mâchoires  ou  portions  de  mâchoires 
2  pouvant  être  ajustée  par  l'intermédiaire  d'au  moins  un 
organe  de  réglage  ou  de  commande  3. 
[0016]  Ces  portions  de  mâchoires  ou  mâchoires  2 
remplacent  par  conséquent  l'anneau  de  laiton  tradition- 
nellement  mis  en  place  à  cet  endroit,  c'est-à-dire  à  la 
base  12  de  la  partie  évasée  libre  12'  de  l'anche  1,  et 
assurent  un  serrage  et  une  compression  contrôlés  et 
aisément  ajustable  de  l'anche  1  à  ce  niveau,  et  donc  de 
son  ouverture,  même  en  cours  de  jeu  (ajustement  de  la 
sonorité  de  l'instrument  en  fonction  des  caractéristiques 
du  passage  à  jouer). 
[0017]  Comme  le  montrent  également  les  figures  pré- 
citées,  les  mâchoires  ou  parties  de  mâchoires  2  sont 
montées  sur  ou  s'étendent  à  partir  d'une  pièce  annulaire 
4  disposée  autour  de  l'anche  1  ,  la  conformation  de  ladite 
pièce  annulaire  4  étant  adaptée  à  la  forme  extérieure 
de  la  section  de  l'anche  1  à  l'endroit  de  sa  mise  en  place. 
[0018]  De  manière  avantageuse,  les  mâchoires  ou 
portions  de  mâchoires  2  présentent  des  formes  intérieu- 
res  sensiblement  complémentaires  par  rapport  aux  for- 
mes  extérieures  des  bords  latéraux  1  "  de  l'anche  double 
1  ,  lesdites  mâchoires  ou  portions  de  mâchoires  2  étant 
constituées  ou  recouvertes  sur  leurs  côtés  intérieurs 
d'une  matière  souple  ou  résiliente. 
[0019]  Ces  dispositions  permettant  d'optimiser  la 
transmission  de  la  pression  de  serrage  aux  palettes  1' 
et  sa  répartition  sur  les  bords  latéraux  de  ces  dernières, 
limitant  ainsi  les  risques  d'endommagement  local. 

[0020]  Selon  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  représenté  aux  figures  1  à  4  des  dessins  an- 
nexés,  la  pièce  annulaire  4  présente  une  structure  rigide 
et  une  forme  sensiblement  elliptique  et  les  deux  mâchoi- 

5  res  ou  portions  de  mâchoires  2  sont  disposées  sur  le 
pourtour  intérieur  de  ladite  pièce  4  au  niveau  des  inter- 
sections  du  grand  axe  A  avec  ledit  pourtour  intérieur, 
l'une  au  moins  desdites  mâchoires  ou  portions  de  mâ- 
choires  2  étant  montées,  le  cas  échéant  de  manière  libre 

10  en  rotation,  sur  un  arbre  ou  une  tige  support  5  relié(e) 
à  un  organe  de  réglage  3  et  assurant  le  déplacement, 
avec  blocage  en  position  contrôlé,  de  la  mâchoire  ou 
portion  de  mâchoire  2  suivant  la  direction  du  grand  axe 
A. 

15  [0021]  Les  figures  1  et  2  représentent  une  variante  de 
réalisation  dans  laquelle  l'une  des  deux  mâchoires  2  est 
montée  fixe  sur  l'intérieur  de  la  pièce  annulaire,  seule  la 
mâchoire  opposée  étant  réglable  en  position,  alors  que 
les  figures  3  et  4  représentent  une  variante  de  réalisa- 

20  tion  dans  laquelle  les  deux  mâchoires  2  sont  réglables 
en  position  suivant  une  direction  sensiblement  confon- 
due  avec  le  grand  axe  A  de  la  pièce  annulaire  4. 
[0022]  Les  mâchoires  ou  portions  de  mâchoires  2 
peuvent,  par  exemple,  être  montées  (en  étant  libre  en 

25  rotation  par  rapport  à  l'axe  du  support  5)  sur  une  extré- 
mité  d'une  tige  support  fileté  5  montée  dans  un  orifice 
fileté  ménagé  dans  la  paroi  de  la  pièce  annulaire  4  ou 
dans  une  douille  filetée  traversant  la  paroi  de  la  pièce 
annulaire  4,  l'extrémité  opposée  de  la  tige  support  5 

30  étant  pourvue  de  l'organe  de  commande  et  de  réglage 
3,  par  exemple  sous  la  forme  d'une  poignée  à  ailettes 
ou  en  forme  de  papillon,  d'un  bouton  ou  analogue. 
[0023]  Conformément  à  un  deuxième  mode  de  réali- 
sation  de  l'invention,  représenté  aux  figures  5  et  6  des 

35  dessins  annexés,  la  pièce  annulaire  4  consiste  en  un 
collier  de  serrage  muni  d'un  organe  de  réglage  du  ser- 
rage  4',  sur  lequel  sont  montées  deux  bras  de  serrage 
6  opposés,  s'étendant  en  direction  de  l'extrémité  libre 
ou  de  la  pointe  de  l'anche  1  et  portant  chacun,  au  niveau 

40  de  son  extrémité  libre  distale,  l'une  des  deux  mâchoires 
ou  portions  de  mâchoires  2,  lesdits  bras  6  pouvant  être 
rabattus  et  pressés  contre  l'anche  1  ,  le  cas  échéant  à 
rencontre  d'une  force  élastique  les  sollicitant  à  l'écarte- 
ment,  ou  écartés  de  celle-ci  par  actionnement  d'un  or- 

45  gane  3  de  commande  du  serrage  ou  de  réglage  de 
l'écartement. 
[0024]  De  manière  avantageuse,  les  bras  de  serrage 
6  présentent  une  forme  coudée  et  sont  pourvus,  sur  au 
moins  une  partie  de  leurs  faces  ou  côtés  externes,  de 

50  portions  de  filetage  6',  un  anneau  à  filetage  intérieur  cor- 
respondant  3,  formant  organe  de  commande,  étant 
monté  sur  lesdits  bras  6  en  les  enserrant  et  avec  enga- 
gement  mutuel  des  portions  de  filetage  externes  6'  avec 
ledit  filetage  intérieur  de  l'anneau  3. 

55  [0025]  Alors  que  les  portions  de  mâchoires  ou  mâ- 
choires  2,  associées  au  bras  6  et  à  l'organe  3,  rempla- 
cent  le  premier  anneau  de  laiton  de  la  technique  actuelle 
(à  l'instar  du  premier  mode  de  réalisation  décrit  précé- 

3 
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demment),  le  collier  de  serrage  4  remplace,  quant  à  lui, 
le  second  anneau  de  laiton  traditionnel  (voir  figure  11). 
[0026]  Avec  ce  deuxième  mode  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  il  est  donc  possible  d'ajuster  précisément  et  de 
faire  varier  aisément  et  indéfiniment,  même  pendant  le 
jeu,  la  compression  et  le  serrage  des  palettes  1  '  de  l'an- 
che  double  1  en  deux  emplacements  distincts,  et  donc 
de  modifier  notablement  les  caractéristiques  de  l'instru- 
ment  et  d'influencer  les  sonorités  rendues  par  ce  der- 
nier. 
[0027]  Afin  de  faciliter  sa  manipulation,  l'anneau  3 
pourra  être  pourvu  d'un  revêtement  extérieur  anti-glis- 
sement  (caoutchouc,  par  exemple)  ou  présenter  une 
surface  crantée,  l'organe  4'  pouvant  par  exemple  se  pré- 
senter  sous  la  forme  d'une  vis  à  ailettes. 
[0028]  Selon  un  troisième  mode  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  représenté  aux  figures  7  à  9  des  dessins  an- 
nexés,  le  dispositif  de  maintien  et  de  serrage  peut  com- 
prendre,  en  outre,  un  second  collier  de  serrage  7  asso- 
cié  à  une  pluralité  de  bras  de  serrage  coudés  8,  dispo- 
sés  circonférentiellement  autour  de  l'anche  1  et  dirigés 
vers  la  base  de  l'anche  1  à  assembler  et  venant  en  appui 
sous  pression,  par  l'intermédiaire  de  mâchoires  ou  de 
portion  de  mâchoires  8',  à  proximité  immédiate  de  l'ex- 
trémité  de  la  base  de  l'anche  1  assemblée  avec  le  bocal 
ou  l'embout  9  de  l'instrument  concerné,  un  anneau  10 
à  filetage  intérieur,  destiné  à  rabattre  et  à  presser  les 
bras  de  serrage  8  contre  l'anche  1  et  coopérant  avec 
des  portions  de  filetages  correspondants  8"  présents 
sur  au  moins  une  partie  des  faces  externes  des  bras  de 
serrage  8,  étant  monté  autour  desdits  bras  8  de  manière 
à  les  enserrer. 
[0029]  L'ensemble  formé  par  ce  second  collier  de  ser- 
rage  7  et  les  bras  de  serrage  8  remplace,  par  consé- 
quent,  le  troisième  anneau  de  laiton  traditionnel  et  as- 
sure,  de  plus,  un  assemblage  rigide  et  aisément  amo- 
vible  de  l'anche  1  avec  l'embout  ou  le  bocal  9  de  l'ins- 
trument,  autorisant  ainsi  d'éventuels  ajustements  de 
l'assemblage  après  montage  et  un  remplacement  rapi- 
de  et  simple  des  anches  1  . 
[0030]  Conformément  à  une  variante  de  réalisation 
préférée  de  l'invention  et  comme  le  montrent  également 
les  figures  7  à  9  des  dessins  annexés,  ledit  dispositif 
d'assemblage,  de  maintien  et  de  serrage  d'une  anche 
double  1  peut  consister  en  un  ensemble  unitaire  formé 
par  un  corps  tubulaire  1  1  prolongé  par  deux  bras  de  ser- 
rage  coudés  opposés  supérieurs  6  et  par  une  pluralité 
de  bras  de  serrage  coudés  inférieurs  8  et  encerclé  à  la 
base  des  bras  de  serrage  supérieur  6  par  un  premier 
collier  de  serrage  4  et  à  la  base  des  bras  de  serrage 
inférieurs  8  par  un  second  collier  de  serrage  7,  les  bras 
de  serrage  6  et  8  étant  éventuellement  réalisés  d'un  seul 
tenant  avec  le  corps  tubulaire  11,  par  exemple  sous  la 
forme  de  portions  d'extrémité  du  corps  tubulaire  11  dé- 
coupés  en  bandes  et  ensuite  conformées  pour  obtenir 
les  bras  de  serrage  coudés  6  et  8. 
[0031]  Le  corps  tubulaire  11  pourra  être  réalisé  en  un 
matériau  au  moins  légèrement  élastique  ou  résiliant,  ou 

le  cas  échéant  comporter  une  ou  plusieurs  fentes  au  ni- 
veau  de  ses  extrémités  pour  permettre  son  serrage. 
[0032]  Une  mise  en  oeuvre  optimale  du  dispositif  de 
maintien  et  de  serrage  peut  être  atteinte,  notamment 

s  dans  le  cas  du  basson  allemand  (ou  basson  à  système 
HECKEL),  en  prévoyant  que  les  portions  de  mâchoires 
ou  mâchoires  2  fixées  aux  extrémités  des  deux  bras  de 
serrage  opposés  supérieurs  6  viennent  en  contact  avec 
l'anche  1  à  la  base  12  de  la  partie  évasée  12'  destinée 

10  à  vibrer,  de  cette  dernière  et  que  les  colliers  de  serrage 
4  et  7  soient  disposés  respectivement  à  environ  1/3  L 
et  1  0/1  3  L  de  la  base  1  2  de  la  partie  évasée  de  l'anche 
1  ,  L  étant  la  distance  entre  la  base  de  l'anche  1  et  ladite 
base  12  de  la  partie  évasée  12'. 

15  [0033]  La  présente  invention  concerne  également  un 
instrument  de  musique  à  vent,  tel  que  notamment  bas- 
son  ou  hautbois,  comprenant  au  moins  une  double  an- 
che,  caractérisé  en  ce  que  ladite  au  moins  une  double 
anche  1  est  fixée,  maintenue  et/ou  serrée  au  moyen 

20  d'un  dispositif  tel  que  décrit  ci-dessus. 
[0034]  L'inventeur  a  pu  déterminer  que  des  perfor- 
mances  et  une  qualité  sonore  optimales  peuvent  être 
atteintes,  pour  un  basson  allemand,  lorsque  la  partie 
évasée  ou  vibrante  de  chaque  palette  1'  de  l'anche  1, 

25  soumise  au  grattage,  présente  une  conformation,  au  ni- 
veau  du  plan  médian  longitudinal  PM,  telle  que  les 
épaisseurs  vérifient  les  conditions  suivantes  :  au  niveau 
de  la  pointe  13  ou  de  l'extrémité  libre  de  l'anche  :  0,23 
mm  ;  à  6  mm  de  la  pointe  :  0,56  mm  ;  à  13  mm  de  la 

30  pointe  :  0,62  mm  ;  à  20  mm  de  la  pointe  :  0,68  mm. 
[0035]  Enfin,  l'invention  a  également  pour  objet  un 
procédé  de  fabrication,  de  montage  et  de  finition  d'une 
anche  double  pour  basson,  plus  particlièrement  pour 
basson  allemand,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à 

35  tailler,  gouger  et  effiler  une  partie  de  roseau  pour  former 
une  pièce  allongée  1  4  symétrique  par  rapport  à  un  plan 
transversal  PT  et  formant  deux  palettes  identiques  1  '  de 
part  et  d'autre  dudit  plan  transversal,  puis  à  couper  la 
pièce  selon  ledit  plan  de  symétrie  pour  former  deux  pa- 

40  lettes  1  ',  à  monter  et  à  fixer  ensuite  les  deux  palettes  1  ' 
sur  le  bocal  ou  l'embout  9,  par  exemple  au  moyen  d'un 
collier  de  serrage,  d'un  anneau  ou  d'un  dispositif  tel  que 
décrit  ci-dessus,  et,  enfin,  à  réaliser  un  grattage  de  fini- 
tion  pour  obtenir  une  anche  double  1  dont  chaque  pa- 

45  lette  1'  présente  une  conformation,  au  niveau  de  leur 
plan  médian  longitudinal  PM,  telle  que  les  épaisseurs 
vérifient  les  conditions  suivantes  :  au  niveau  de  la  pointe 
1  3  ou  de  l'extrémité  libre  de  l'anche  :  0,23  mm  ;  à  6  mm 
de  la  pointe  :  0,56  mm  ;  à  1  3  mm  de  la  pointe  :  0,62  mm  ; 

50  a  20  mm  de  la  pointe  :  0,68  mm. 
[0036]  Conformément  à  une  caractéristique  supplé- 
mentaire,  correspondant  à  une  optimisation  pour  le  bas- 
son  allemand,  il  est  avantageusement  prévu  qu'un  pre- 
mier  anneau  ou  collier  de  serrage  est  disposé  au  niveau 

55  de  la  base  12  de  la  partie  évasée  12'  de  l'anche  double 
1  ,  un  deuxième  anneau  ou  collier  de  serrage  est  disposé 
à  environ  1/3  L  de  la  base  12  de  la  partie  évasée  12'  de 
l'anche  double  1  et  un  troisième  anneau  ou  collier  de 
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serrage  est  disposé  à  environ  1  0/1  3  L  de  la  base  1  2  de 
la  partie  évasée  12'  de  l'anche  double  1,  L  étant  la  dis- 
tance  entre  la  base  de  l'anche  1  et  ladite  base  12  de  la 
partie  évasée  12'. 
[0037]  Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 
modes  de  réalisation  décrits  et  représentés  aux  dessins 
annexés.  Des  modifications  restent  possibles,  notam- 
ment  du  point  de  vue  de  la  constitution  des  divers  élé- 
ments  ou  par  substitution  d'équivalents  techniques, 
sans  sortir  pour  autant  du  domaine  de  protection  de  l'in- 
vention. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  maintien  et  de  serrage  d'une  anche 
double  d'un  instrument  de  musique  à  vent,  notam- 
ment  du  type  hautbois,  basson,  fagottino,  cor  an- 
glais,  contrebasson  ou  analogue,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  au  moins  deux  mâchoires  ou  por- 
tions  de  mâchoires  (2)  opposées  pouvant  être  ap- 
pliquées,  en  des  emplacements  prédéterminés, 
contre  les  bords  latéraux  (1  ")  des  deux  palettes  (1  ') 
adjacentes  formant  ladite  anche  double  (1  ),  la  pres- 
sion  d'application  desdites  mâchoires  ou  portions 
de  mâchoires  (2)  pouvant  être  ajustée  par  l'intermé- 
diaire  d'au  moins  un  organe  de  réglage  ou  de  com- 
mande  (3). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  mâchoires  ou  parties  de  mâchoires  (2) 
sont  montées  sur  ou  s'étendent  à  partir  d'une  pièce 
annulaire  (4)  disposée  autour  de  l'anche  (1). 

3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  les  mâchoires  ou 
portions  de  mâchoires  (2)  présentent  des  formes  in- 
térieures  sensiblement  complémentaires  par  rap- 
port  aux  formes  extérieures  des  bords  latéraux  (1  ") 
de  l'anche  double  (1),  lesdites  mâchoires  ou  por- 
tions  de  mâchoires  (2)  étant  constituées  ou  recou- 
vertes  sur  leurs  côtés  intérieurs  d'une  matière  sou- 
ple  ou  résiliante. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  et  3,  caractérisé  en  ce  que  la  pièce  annulaire 
(4)  présente  une  structure  rigide  et  une  forme  sen- 
siblement  elliptique  et  en  ce  que  les  deux  mâchoi- 
res  ou  portions  de  mâchoires  (2)  sont  disposées  sur 
le  pourtour  intérieur  de  ladite  pièce  (4)  au  niveau 
des  intersections  du  grand  axe  (A)  avec  ledit  pour- 
tour  intérieur,  l'une  au  moins  desdites  mâchoires  ou 
portions  de  mâchoires  (2)  étant  montées,  le  cas 
échéant  de  manière  libre  en  rotation,  sur  un  arbre 
ou  une  tige  support  (5)  relié(e)  à  un  organe  de  ré- 
glage  (3)  et  assurant  le  déplacement,  avec  blocage 
en  position  contrôlé,  de  la  mâchoire  ou  portion  de 
mâchoire  (2)  suivant  la  direction  du  grand  axe  (A). 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  et  3,  caractérisé  en  ce  que  la  pièce  annulaire 
(4)  consiste  en  un  collier  de  serrage  muni  d'un  or- 
gane  de  réglage  du  serrage  (4'),  sur  lequel  sont 

s  montées  deux  bras  de  serrage  (6)  opposés,  s'éten- 
dant  en  direction  de  l'extrémité  libre  ou  de  la  pointe 
de  l'anche  (1)  et  portant  chacun,  au  niveau  de  son 
extrémité  libre  distale,  l'une  des  deux  mâchoires  ou 
portions  de  mâchoires  (2),  lesdits  bras  (6)  pouvant 

10  être  rabattus  et  pressés  contre  l'anche  (1),  le  cas 
échéant  à  rencontre  d'une  force  élastique  les  solli- 
citant  à  l'écartement,  ou  écartés  de  celle-ci  par  ac- 
tionnement  d'un  organe  (3)  de  commande  du  ser- 
rage  ou  de  réglage  de  l'écartement. 

15 
6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 

ce  que  les  bras  de  serrage  (6)  présentent  une  forme 
coudée  et  sont  pourvus,  sur  au  moins  une  partie  de 
leurs  faces  ou  côtés  externes,  de  portions  de  fileta- 

20  ge  (6'),  un  anneau  à  filetage  intérieur  correspondant 
(3),  formant  organe  de  commande,  étant  monté  sur 
lesdits  bras  (6)  en  les  enserrant  et  avec  engage- 
ment  mutuel  des  portions  de  filetage  externes  (6') 
avec  ledit  filetage  intérieur  de  l'anneau  (3). 

25 
7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  5  et  6,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend,  en 
outre,  un  second  collier  de  serrage  (7)  associé  à 
une  pluralité  de  bras  de  serrage  coudés  (8),  dispo- 

30  sés  circonférentiellement  autour  de  l'anche  (1  )  et  di- 
rigés  vers  la  base  de  l'anche  (1  )  à  assembler  et  ve- 
nant  en  appui  sous  pression,  par  l'intermédiaire  de 
mâchoires  ou  de  portion  de  mâchoires  (8'),  à  proxi- 
mité  immédiate  de  l'extrémité  de  la  base  de  l'anche 

35  (1  )  assemblée  avec  le  bocal  ou  l'embout  (9)  de  l'ins- 
trument  concerné,  un  anneau  (10)  à  filetage  inté- 
rieur,  destiné  à  rabattre  et  à  presser  les  bras  de  ser- 
rage  (8)  contre  l'anche  (1)  et  coopérant  avec  des 
portions  de  filetages  correspondants  (8")  présents 

40  sur  au  moins  une  partie  des  faces  externes  des  bras 
de  serrage  (8),  étant  monté  autour  desdits  bras  (8) 
de  manière  à  les  enserrer. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
45  ce  qu'il  consiste  en  un  ensemble  unitaire  formé  par 

un  corps  tubulaire  (11)  prolongé  par  deux  bras  de 
serrage  coudés  opposés  supérieurs  (6)  et  par  une 
pluralité  de  bras  de  serrage  coudés  inférieurs  (8)  et 
encerclé  à  la  base  des  bras  de  serrage  supérieur 

so  (6)  par  un  premier  collier  de  serrage  (4)  et  à  la  base 
des  bras  de  serrage  inférieurs  (8)  par  un  second 
collier  de  serrage  (7),  les  bras  de  serrage  (6  et  8) 
étant  éventuellement  réalisés  d'un  seul  tenant  avec 
le  corps  tubulaire  (11). 

55 
9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  7  et  8,  caractérisé  en  ce  que,  notamment  dans 
le  cas  d'une  anche  (1)  pour  basson  allemand,  les 
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portions  de  mâchoires  ou  mâchoires  (2)  fixées  aux 
extrémités  des  deux  bras  de  serrage  opposés  su- 
périeurs  (6)  viennent  en  contact  avec  l'anche  (1)  à 
la  base  (12)  de  la  partie  évasée  (12')  destinée  à  vi- 
brer,  de  cette  dernière  et  en  ce  que  les  colliers  de 
serrage  (4  et  7)  sont  disposés  respectivement  à  en- 
viron  1/3  L  et  10/13  L  de  la  base  (12)  de  la  partie 
évasée  de  l'anche  (1),  L  étant  la  distance  entre  la 
base  de  l'anche  (1)  et  ladite  base  (12)  de  la  partie 
évasée  (12'). 

double  (1  )  et  un  troisième  anneau  ou  collier  de  ser- 
rage  est  disposé  à  environ  10/13  L  de  la  base  (12) 
de  la  partie  évasée  (12')  de  l'anche  double  (1),  L 
étant  la  distance  entre  la  base  de  l'anche  (1)  et  la- 

5  dite  base  (12)  de  la  partie  évasée  (12'). 

10.  Instrument  de  musique  à  vent,  tel  que  notamment 
basson  ou  hautbois,  comprenant  au  moins  une  dou- 
ble  anche,  caractérisé  en  ce  que  ladite  au  moins 
une  double  anche  (1)  est  fixée,  maintenue  et/ou  15 
serrée  au  moyen  d'un  dispositif  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  9. 

11.  Instrument  de  musique  selon  la  revendication  10, 
caractérisé  en  ce  que  la  partie  évasée  ou  vibrante  20 
de  chaque  palette  (V)  de  l'anche  (1),  soumise  au 
grattage,  présente,  pour  un  basson  allemand,  une 
conformation  telle,  au  niveau  du  plan  médian  longi- 
tudinal  (PM),  que  les  épaisseurs  vérifient  les  condi- 
tions  suivantes  :  au  niveau  de  la  pointe  (13)  ou  de  25 
l'extrémité  libre  de  l'anche  :  0,23  mm  ;  à  6  mm  de 
la  pointe  :  0,56  mm  ;  à  13  mm  de  la  pointe  :  0,62 
mm  ;  à  20  mm  de  la  pointe  :  0,68  mm. 

12.  Procédé  de  fabrication,  de  montage  et  de  finition  30 
d'une  anche  double  de  basson,  plus  particulière- 
ment  de  basson  allemand,  caractérisé  en  ce  qu'il 
consiste  à  tailler,  gouger  et  effiler  une  partie  de  ro- 
seau  pour  former  une  pièce  allongée  (14)  symétri- 
que  par  rapport  à  un  plan  transversal  (PT)  et  for-  35 
mant  deux  palettes  identiques  (1  ')  de  part  et  d'autre 
dudit  plan  transversal,  puis  à  couper  la  pièce  selon 
ledit  plan  de  symétrie  pour  former  deux  palettes  (1  '), 
à  monter  et  à  fixer  ensuite  les  deux  palettes  (1  ')  sur 
le  bocal  ou  l'embout  (9),  par  exemple  au  moyen  d'un  40 
collier  de  serrage,  d'un  anneau  ou  d'un  dispositif  se- 
lon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  9  et, 
enfin,  à  réaliser  un  grattage  de  finition  pour  obtenir 
une  anche  double  (1)  dont  chaque  palette  (V)  pré- 
sente  une  conformation,  au  niveau  de  leur  plan  mé-  45 
dian  longitudinal  (PM),  telle  que  les  épaisseurs  vé- 
rifient  les  conditions  suivantes  :  au  niveau  de  la 
pointe  (13)  ou  de  l'extrémité  libre  de  l'anche  :  0,23 
mm  ;  à  6  mm  de  la  pointe  :  0,56  mm  ;  à  1  3  mm  de 
la  pointe  :  0,62  mm  ;  à  20  mm  de  la  pointe  :  0,68  so 
mm. 

13.  Procédé  selon  la  revendication  12,  caractérisé  en 
ce  qu'un  premier  anneau  ou  collier  de  serrage  est 
disposé  au  niveau  de  la  base  (12)  de  la  partie  éva-  55 
sée  (12')  de  l'anche  double  (1),  un  deuxième  an- 
neau  ou  collier  de  serrage  est  disposé  à  environ  1/3 
L  de  la  base  (1  2)  de  la  partie  évasée  (12')  de  l'anche 
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